
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Chvouot

Michna 9 - Chapitre 3

"שְׁבוּעָה שֶׁאֹכַל כִּכָּר זוֹ",
"שְׁבוּעָה שֶׁלֹּא אֹכְלֶנָּה",
הָרִאשׁוֹנָה שְׁבוּעַת בִּטּוּי,

וְהַשְּׁנִיָּה שְׁבוּעַת שָׁוְא.
אֲכָלָהּ, עָבַר עַל שְׁבוּעַת שָׁוְא.

לֹא אֲכָלָהּ, עָבַר עַל שְׁבוּעַת בִּטּוּי.

Celui qui dit : « je jure que je mangerai ce pain », et « je jure que je ne le mangerai pas », a énoncé d’abord un
serment par mégarde, puis un serment vain ; aussi, en le mangeant, il transgresse le serment vain, et en ne le
mangeant pas il transgresse le serment émis par mégarde.
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